
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PLAN du M.I.N. d’AGEN-BOE 

Expéditeurs en F&L  Bureaux d’Achat&Vente   Grossistes & Importateurs      Transporteurs         Pré-Emballeur      
Créno Impex 
Delprim 
Gonzato 
Lignac 
Manias 
Majou G et Fils 
Sécy’Prim 
 
 
 
 
Entrepôts Frigorifiques 
 
 
 
Pont Bascule   : Zone 
Parkings acheteurs                        
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F 
G 
E 
  
  
 
 
B 
 
 
 

 

Bassi Florence 
Bonnet Eric 
Sarl les 4 Chemins 
Dubourg - Chanche 
Escuraing 
Féduline 
Giachetti 
Henri Primeurs 
Jouet et Fils 
Lacazotte 
Mon Beau Persil 
Ortolan 
Perry Michel 
Pom Salad’ 
Rivière Alain 
Soleil Garonne 
Trading Compagny 
Vinazza Michel 
 
 

C 
D 
C 
D 
C 
A 
E 
C 
D 
E 
C 
A 
A 
D 
D 
A 
N 
D 
 

 

Aurières  
Bernède  
Ciaponi Frères  
Inter Fruits  
Les Herbes d’Hélios 
Lemouzy   
Passeur de Bio 
Pom Prim  
Profex 
Savio & fils 
Tilatti Agen 
Tisserand 
VD Prim - Adagio 
  
Vente de Fruits et 
Légumes sur Internet 
Com 3 Pom  
 
Œufs 
Les Herbes d’Hélios 

F 
D 
B 
B 
D 
D 
M 
D 
B-D 
O 
C 
J 
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M 
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SATAR 
TLS 
TRANS SL 
Transports J.L.  
Transports DESNOS  
Transports PARISATO 
  

Groupement  Producteurs 
Production 47  
Village 47 
  

Coopératives de F&L 
Les 3 Domaines 
 
Bâtiment Administratif 
SO.LO.G.E.M.I.N 
 

Autres Prestataires 
 

 
Emballages 
      Simonet  
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  A.P.I.H.A.  
      Jardins d’Aquitaine 
 
Produits congelés 
 MAEVA  
 
 
 

Restaurant 
 La Brasserie du Marché 
           

Mercuriale 
 Réseau des Nouvelles du           
 Marché 
 

Autres Prestataires 
 AFTRAL 
 Agrom Transport 
 A P F e L  SO                             
 Groupement d’Employeurs 47 
 Sarl du Menhir 
 Pesage 47 
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Guide Pratique 

SOCIETE LOT-et-GARONNAISE d’EXPLOITATION du MARCHE d’INTERET NATIONAL 

SO.LO.G.E.M.I.N. 
 

Avenue Jean Jaurès - Cidex 4401 - 47000 AGEN 
Tél: 05 53 96 44 67   

@mail : accueil.min@min-agen-boe.com / Site : www.min-agen-boe.com 

L’accès au M.I.N. d’Agen-Boé est exclusivement réservé aux Professionnels - Producteurs et Acheteurs 
Pièces à remettre au Secrétariat  /  Accueil de la SO.LO.G.E.M.I.N. 

Toute personne qui sera dans l’impossibilité de nous fournir l’un de ces documents se verra interdire l’accès au marché 

INSCRIPTION 

Documents a fournir obligatoirement 

Président 
 

Mr Jean-Marc GILLY 
Directeur Général Délégué 

 

Mr Frédéric ALNO 
Directeur du Marché 

Mr Thierry BARO 
Service Technique 

 

Mr Joël SUTRA 
Entrepôts Frigorifique 

 

Mr David CASSANT-URLACHER  

Producteurs 

- Fiche d’inscription dûment remplie (disponible au secrétariat ou sur www.min-agen-boe.com) 

- Si en activité : N° SIRET ou PACAGE 

- Si à la retraite : Attestation MSA de l’année en cours précisant  l’inscription 

inscrit soit comme cotisant solidaire soit en suivi parcellaire 

- Carte grise du ou des véhicules venant sur le M.I.N. 
 

Producteurs / Acheteurs (producteurs achetant sur le M.I.N. pour revendre à l’extérieur du M.I.N.) 

- Fiche d’inscription dûment remplie (disponible au secrétariat ou sur www.min-agen-boe.com) 

 - N° SIRET ou PACAGE 

- Attestation MSA de l’année en cours 

 - Carte grise du ou des véhicules venant sur le M.I.N. 
 

Acheteurs 

- Fiche d’inscription dûment remplie (disponible au secrétariat ou sur www.min-agen-boe.com) 

- Kbis de l’année en cours 

 - Carte grise du ou des véhicules venant sur le M.I.N. 

Le fonctionnement du M.I.N. d’Agen-Boé est régi par un règlement intérieur consultable sur le panneau d’affichage dans 
le hall du Bâtiment A ainsi que sur notre site internet www.min-agen-boe.com 

 

Horaires  
 

Site du M.I.N. d’Agen-Boé - 24h/24h 

Service Administratif 
Lundi à jeudi... 8h-12h et 14h-18h  
Vendredi……. 8h-12h et 14h-17h  

Service Technique et Entretien 
Lundi à jeudi... 8h-12h et 14h-18h  
Vendredi……. 8h-12h et 14h-17h  

Entrepôts Frigorifiques 
        Lundi et  Jeudi  ….8h-12h et 13h30-18h 
      Mardi et Mercredi... 8h-12h et 14h-18h  

Vendredi……. 8h-12h et 14h-17h  

Service Administratif 
 

Bâtiment  A 
1er étage - Porte n°6 

 
Service Technique et Entretien 

 

Bâtiment B 
 

Entrepôts Frigorifiques 
 

Bâtiment B 
 

Accés au M.I.N. par  
Avenue d’Aquitaine commune de BOE 
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SUPPORT CARTE MAGNÉTIQUE  -  11 € TTC  

 si abonné annuel lors du 1er abonnement, si carte perdue, hors d’utilisation ou détruite 

ABONNEMENT  - CARTE PERMANENTE 

Formule avantageuse pour les usagers qui fréquentent très régulièrement le M.I.N. d’Agen-Boé. Accès illimité. Le renouvelle-
ment se fait par courrier, courant janvier. 

Seuls les producteurs titulaires d’un carreau et les acheteurs titulaires d’un parking peuvent en faire l’acquisition ainsi que les 
transporteurs.  

Tarifs Annuels 

Producteurs :  - VL…….  405.99 € TTC + Carreau              - PL……. 533.91 € TTC + Carreau 

    2° carte permanente et + à 21.30 € TTC 

Acheteurs  :  - VL…….  405.99 € TTC + Parking VL        - PL……. 533.91 € TTC + Parking PL 

2° carte permanente et + à 21.30 TTC 

Transporteurs PL Fruits et Légumes : - 1ère CP………..810.00 € TTC     - 2° CP et +…….. 405.00 € TTC 

Transporteurs PL  industrie et Messagerie : - 1ère CP………..810.00 € TTC     - 2° CP et +…….. 405.00 € TTC 

Messagerie VL : 166.50 € TTC 

Validité de la carte - producteurs, commerçants  du 1er mars N au  28 février N+1  

                                 -  transporteurs du 1er  févr ier  N au  31 janvier  N+1  

Cas Particulier - Les cartes permanentes annuelles des Concessionnaires (bureaux - cases - travées) sont réservées exclusive-
ment aux véhicules des entreprises du M.I.N. et de leurs salariés. 

Validité de la carte du 21 janvier N au 20 janvier N+1 - Tarif nous consulter - Support de la carte en sus 

 BORNE AUTOMATIQUE DE PAIEMENT (NUIT ET WEEK-END) TARIF UNIQUE 9.00  € 

CARTE D’ABONNEMENT RECHARGEABLE (25 € minimum)  

- Vente des cartes à l’Accueil / Secrétariat de la SO.LO.G.E.M.I.N (aux horaires d’ouverture des bureaux) 

Aux horaires du Marché 

        - Producteurs ou acheteurs concessionnaires d’un emplacement numéroté 

       - VL (-de 3,5 t)….3.21 € TTC                     - PL (+ de 3,5 t)…….4.44 € TTC 

        - Producteurs ou acheteurs non concessionnaires d’un emplacement numéroté 

       - VL (-de 3,5 t):….4.01 € TTC                   - PL (+ de 3,5 t):……5.55 € TTC 

        - Transporteurs  - PL industrie : 6.75 € TTC     - PL fruits et légumes : 6.75 € TTC 

En dehors des horaires du Marché - Producteurs et acheteurs : 1.39 € TTC           

                          - Transporteurs  - PL industrie : 6.75 € TTC      - PL fruits et légumes : 6.75 € TTC  

P A G E  2  G U I D E  P R A T I Q U E   

DROIT D’ENTREE  
Les usagers du M.I.N. d’Agen-Boé  doivent s’acquitter  d’un droit d’entrée. Plusieurs tarifs sont proposés. 

Aux horaires de Marché, tout usager doit être en possession d’un titre d’entrée plein tarif (carte ou ticket de caisse).  
A tout moment, le Service de Police peut demander aux usagers leur justificatif d’entrée. A défaut, ils seront verbalisés.  

PAIEMENT AU PEAGER  DU LUNDI AU VENDREDI DE 7H À 18H 

Aux Horaires de Marché (7h - 16h) : les lundis et Jeudis 

   - VL (-de 3,5 t) ….5.35 € TTC       - PL (+ de 3,5 t) …. 7.40 € TTC          - Transporteur PL Fruits et  Légumes 9.00€ TTC 

        - Transporteur PL industrie et messagerie: 9.00€ TTC               
En dehors des heures de Marché 

 Producteurs, acheteurs, 1.85 € TTC  Transporteurs PL industrie et messagerie 9.00 € TTC                                                     
- Transporteurs PL fruits et légumes 9.00 € TTC 

 

CONCESSION D’EMPLACEMENT 
La SO.LO.G.E.M.I.N. propose à la location à l’année  

Sur les Trottoirs n° 3 et 4 des Carreaux aux Producteurs :        - non numéroté …...    104.00 € TTC                                                                                             

Sur les Trottoirs n° 4 - 5 - 6 des Parkings aux Commerçants :   - 25  m2……………    104.00 € TTC  

                        Le renouvellement des carreaux et des parkings a lieu chaque année aux mois de janvier et février 

 

P A G E  3  G U I D E  P R A T I Q U E  

DECHETS 
Il est strictement interdit d’introduire et de déposer des 
déchets sur le site d’Agen-Boé que ce soient : 

            - des dépôts sauvages 

            - sur la plate-forme déchets de la SO.LO.G.E.M.I.N. 

            - dans les palox gris jaunes verts ou bois des conces- 
sionnaires 

Les concessionnaires procèdent au tri-sélectif et paient leurs 
déchets. Les palox sur les quais ou en bas des quais leur sont 
réservés. 

Toute infraction sera verbalisée par le Service de Police. 

 Le M.I.N. d’Agen-Boé est propre. Gardons le propre. 

Marche producteurs 
Le marché producteurs (marché de gré à gré) a lieu tous les 
lundis et jeudis. Marchés réservés aux professionnels.  

Aucune opération entre producteur et acheteur, ou entre 
producteurs, ne pourra intervenir sur le carreau avant le début 
des transactions : 

- ouverture du marché et début de l’approvisionnement 

- 14 h 30 : arrêt des livraisons et obligation pour les  

                 producteurs d’être présents sur le carreau,    

- 14 h 45 : début des transactions fruits,    

- 14 h 55 : début des transaction légumes, 

- fin des transactions, 

- évacuation des carreaux. 

Interdiction pour les acheteurs de circuler sur les carreaux 
producteurs avant les transactions. 

Les marchés devant avoir lieu les jours fériés sont soit     
reportés au mardi, soit avancés au mercredi. 

Manutention  

DE PALETTES 
(chargement, déchargement ou transport) 

2 € TTC la palette 
Deux solutions pour payer cette prestation  

- Acheter des jetons de manutention, par  lot de 5, au service   
administratif et donner ensuite un jeton pour chaque 
manutention de palette 

- Payer le prix de la manutention directement au cariste. 

Le cariste vous remettra, avant la prise en charge de votre 
palette, un bon de manutention complété. 

Numéro d’appel pour la manutention : 06 73 69 23 97 

ENTREPOTS FRIGORIFIQUES 
Les entrepôts frigorifiques sont situés dans le Bâtiment B et sont mis aux normes 

17 chambres froides de 400 à 2 400 m3  - froid température dirigée de –3°C à 20° C  - Capacité totale : 16 400 m3  

Location d’une chambre froide :  toute ou partie (à partir de 50 m3) - à l’année ou à la saison - à la tonne jour ou au volume 

 

Service de manutention 

 

Tonne jour :        - pour marchandise en court transit                       - manutention et assurance comprises 
 

 

Horaires d’ouverture des entrepôts : 

 

 

 
 

Pour toute location autre que celle d’une chambre entière, seul le cariste est habilité à entrer dans les chambres froides et à procé-
der à de la manutention. 

Lundi            Mardi          Mercredi       Jeudi   Vendredi    Samedi    Dimanche 
 
8h-12h       8h-12h          8h-12h        8h-12h    8h-12h 
  
13h30-18h   14h-18h       14h-18h     13h30-18h    14h-17h 

PONT BASCULE-POIDS PUBLIC 
 

Ouvert à tout public ayant besoin d’ effectuer une pesée 
(passage aux Mines, pesée d’une benne…) - 24 h / 24 

Situé sur le Trottoir n° 6   - pont bascule automatisé 
                                             - fonctionne avec une carte 

              Pour un Véhicule Léger (-de 3,5 t)….    5.90 € TTC            

 Pour un Poids Lourd (+ de 3,5 t)…….   9.60 € TTC 

Vente au Péage - Entrée Principale 

Possibilité d’obtenir une carte d’abonnement pour les pesées 
régulières avec facturation fin de mois. Dans ce cas là s’adres-
ser au Secrétariat de la SO.LO.G.E.M.I.N. (aux horaires d’ou-
verture des bureaux) 

STATIONNEMENT PL 
 

13.40 € TTC 

Possibilité de stationner son PL pour le Week-end 
Stationnement à l’année : s’adresser au secrétariat de la 

SO.LO.G.E.M.I.N. 

CIRCULATION 
Nous vous rappelons que le Code de la Route est applicable dans l’enceinte du M.I.N. d’Agen-Boé. 

Vitesse limitée à 30 km/heure - Le sens de la circulation est à respecter 
Stationner sur les parkings marqués afin de ne pas gêner la circulation 

Toute infraction sera sanctionnée par le Service de Police 


